
 

 

Bulletin no 99 Le 12 juin 2025  
  

La ministre de l’Emploi et des Familles  
force la tenue d’un vote sur les offres finales de  

Postes Canada 
 

Le leadership et l’équipe de négociation du STTP recommandent  
de voter NON 

 

Aujourd’hui, 12 juin, la ministre de l’Emploi et des Familles, Patty Hajdu, a choisi 
d’accepter la demande faite par Postes Canada d’obliger la tenue d'un vote sur les 
offres qu’elle a présentées le 28 mai dernier à l’intention des deux unités de négociation 
du STTP.   
 
La décision de la ministre constitue une nouvelle atteinte à nos droits de négociation 
collective. Elle vient s’ajouter aux autres que le STTP a subi en l’espace de quelques 
mois. En décembre dernier, Steven MacKinnon, alors ministre du Travail, a utilisé 
l’article 107 du Code canadien du travail pour mettre notre grève légale sur « pause », et 
l’article 108 pour créer une Commission d’enquête sur les relations de travail.   
 
Ces attaques répétées du gouvernement ont empoisonné le processus de négociation. 
Les actions du gouvernement n’ont pas contribué à rapprocher les parties pour qu’elles 
concluent une entente. Elles n’ont fait que les enfoncer davantage dans l’impasse.   
 
Chaque fois qu’il est intervenu, le gouvernement l’a fait en faveur de l'employeur : 
suspension de notre grève légale; création d’une Commission d’enquête dotée d’un 
mandat qui favorise les positions patronales; et maintenant, imposition d’un vote 
malgré la forte opposition du Syndicat.  
 
Nous ne resterons pas les bras croisés alors que le gouvernement et Postes Canada 
collaborent pour tenter de miner nos droits durement acquis, de vider nos conventions 
collectives de leur substance et de les réécrire selon leurs propres conditions. Les 
travailleuses et travailleurs des postes savent comment se défendre. Nous l’avons déjà 
fait, et nous sommes prêts à le faire de nouveau.   
 
Le STTP demandera à tous les travailleurs et travailleuses des postes de se serrer les 
coudes et de VOTER NON aux offres de l’employeur.   
 
L’interdiction de travailler des heures supplémentaires demeure en vigueur à l’échelle 
du pays. 
 
Pour obtenir par courriel les dernières nouvelles du Syndicat, abonnez-vous à 
Somm@ire : www.sttp.ca/fr/sommaire-sttp. 
 
Solidarité, 
 
 

 Jan Simpson 

Présidente nationale  
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